
EX 
Direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logemen 

PRÉ FET d'Auvergne Rhône-Alpes dèch 
F Unité interdépartementale Drôme Ardèche 

DE LA DROME 20210517-DEC-DAENO331 
10€rie 

Égalité 
Fraternité 

Arrêté préfectoral portant enregistrement pour l'exploitation de l'installation de la 

société MARGERIE (FERME DE BIO DE LA) à PORTES-LES-VALENCE 

en application de l'article L.512-7 du Code de l'environnement 

pour les activités de fabrication de purée et jus de fruits 

Le préfet de la Drôme 

VU l'annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; 

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46- 
30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2220 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des « articles L. 214-1 à L. 214-3 » du Code 
de l'environnement et relevant de la rubrique « 111.0 » de la nomenclature annexée au décret n° 93- 
743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le programme 
pluriannuel de mesures correspondant ; 

VU l'arrêté inter-préfectoral du 23 décembre 2019 portant approbation du SAGE Bas Dauphiné 
Plaine de Valence ; 

VU le plan local d'urbanisme de la commune de PORTES-LES-VALENCE ; 

VU la demande présentée en date du 12 novembre 2020 par la société MARGERIE dont le siège 
social est situé au 55 chemin de l'Olagnier, PORTES-LES-VALENCE (26800) pour l'enregistrement 
d'installations de transformation de produits organiques d'origine végétal (rubriques 2220 de la 
nomenclature des installations classées) à cette même adresse et pour l'aménagement de 
prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés : 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de 
la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels 
SUsvisés ; 
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VU les compléments apportés au dossier ; 

VU l'arrêté préfectoral du 26 février 2021 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a 

pu être consulté par le public ; 

VU l'absence d'observation du public recueillie entre le 29 mars 2021 et le 23 avril 2021; 

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU l'avis du maire de PORTES-LES-VALENCE sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 31 mai 2021 de l'inspection de l'environnement ; 

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté d'enregistrement le 1* juin 2021; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du 29 juin 2021; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales 
des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la société MARGERIE, d'aménagements des 
prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé aux articles 11.2 et 26 du 14 décembre 2013 ne 
remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions du titre 2 du présent arrêté ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 

dévolu à l'usage agricole ; 

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'importance des aménagements sollicités par le pétitionnaire dans 
son dossier de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicables ne 
justifie pas de demander un dossier complet d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de 

procédure de l'autorisation environnementale ; 

SUR proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture de la Drôme ; 

ARRÊTE 

Titre 1. Portée, conditions générales 

Chapitre 11. Bénéficiaire et portée 

Article 111. Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société MARGERIE (n° SIRET : 38846180800015) dont le siège social est situé au 
355 chemin de l'Olagnier, PORTES-LES-VALENCE (26800), faisant l'objet de la demande susvisée du 

12 novembre 2020, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de PORTES-LES-VALENCE (26800), à 

l'adresse 355 chemin de l'Olagnier. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 

pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 

deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).



Article 11.2. Description de l'activité 

La demande vise à l'enregistrement d'une installation de transformation de produits organiques 
d'origine végétale classée sous le numéro 2220. 

Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations 

Article 1.21. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

Rubrique et régime|Libellé de la rubrique (activité) Volume de l'activité 
  

Préparation ou conservation de produits alimentaires 
d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, 
fermentation, etc., à l'exclusion des activités classées par 

ailleurs et des aliments pour le bétail mais y compris les 
ateliers de maturation de fruits et légumes. 
La quantité de produits entrants étant - Autres 
installations supérieure à 10 tj 

2220-2-a) Quantité maximale 

de produits entrants 
Enregistrement = 18 t}/) 

          

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations 
classées. 

Rubriques IOTA 

  

  

Rubrique et | . , . dns Volume de | 
ra Libellé de la rubrique (activité) Den Pi à 

régime l'activité 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits 
1110 ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté 
… en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en 1 forage 

vue d'effectuer Un prélèvement temporaire ou permanent dans les 
eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de 
cours d'eau 

Déclaration           

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes . Parcelles Lieux-dits 
  

      Portes-Lès-Valence AH20 ; AHA4S : AH38 / 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.21 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 
sur Un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Chapitre 1.3. Conformité au dossier d'enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par 
l'exploitant, accompagnant sa demande du 12 novembre 2020. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables 
aménagées et complétées par le présent arrêté. 

Chapitre 1.4. Mise à l'arrêt définitif 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour Un usage agricole. 

 



Chapitre 1.5. Prescriptions techniques applicables 

Article 1.51. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

— l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2220 ; 

- l'arrêté ministériel du 11/09/2003 portant application du décret n° 96-102 du 02/02/1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 
code de l'environnement et relevant de la rubrique 111.0 de la nomenclature annexée au 
décret n° 93-743 du 29/03/1993 modifié 

Article 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagements des prescriptions 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 
prescriptions des articles : 

- Article 11 2. de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 14/12/2013 ; 
— Article 26 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 14/12/2013 ; 
- Articles 5, 6, 7 et 10 de l'arrêté ministériel du 11/09/2003 portant application du décret n° 96- 

102 du 02/02/1996 et fixant les prescriptions générales applicables: aux sondage, forage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 
21441 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 111.0 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29/03/1993 modifié 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

Titre 2. Prescriptions Particulières 

Chapitre 21. Aménagements des prescriptions générales 

Article 211. Aménagement de l'article 11.2 de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 

de la rubrique n°2220. 

En lieu et place des dispositions de l'article 11.2 de l'arrêté ministériel du 14/12/2013, l'exploitant 
respecte les prescriptions suivantes : 

« Les autres locaux et notamment ceux abritant le procédé visé par la rubrique 2220, le stockage des 
produits (matières premières, produits intermédiaires et produits finis) et leur conditionnement 
(cartons, étiquettes...) correspondant à moins de deux jours de la production visée par la rubrique 
2220, et les locaux frigorifiques, présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : - 

- ensemble de la structure a minima R 15; 
- parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 (Bs3dO pour les locaux frigorifiques) ; 
- les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOF (t3); 
— toute communication avec un autre local se fait par une porte El2 30 C munie d'un dispositif 
ferme-porte ou de fermeture automatique. 

Les locaux frigorifiques ne relevant pas de la rubrique 1511 sont à simple rez-de-chaussée. 

Si les locaux, frigorifiques ou non, dédiés au stockage des produits (matières premières, produits 
intermédiaires et produits finis) et leur conditionnement (cartons, étiquettes...) abrite plus que la 
quantité produite ou utilisée en deux jours par l'installation relevant de la rubrique 2220, ce local est 
considéré comme un local à risque d'incendie. Les prescriptions du présent article ne sont pas 
applicables et ce local respecte les prescriptions de l'article 111.2.



Par dérogation, les dispositions constructives pour les locaux à risques d'incendie de l'article 1111 et 
les dispositions de l’article 131.11 relatives au désenfumage ne s'appliquent pas aux locaux de 
stockage abritant plus que la quantité produite ou utilisée en deux jours par l'installation relevant 
de la rubrique 2220 (stocks et chambres froides). Ils doivent respecter les dispositions constructives 
du présent article ci-avant. 

En mesures compensatoires, les locaux de stockage abritant plus que la quantité produite ou utilisée 
en deux jours par l'installation relevant de la rubrique 2220 (stocks et chambres froides) respectent 
les dispositions suivantes : 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique et 
manuelle. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 1 % de la superficie 
de chaque canton de désenfumage. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la 
zone de désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en 
plusieurs cantons ou cellules. 

Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou 
des cellules de stockage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à la 
norme NF S 61-932, version décembre 2008. ‘ 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est 
asservi le système d'extinction automatique s'il existe. 

Les effets thermiques irréversibles (3 KW/m?) d'un incendie des stockages sont maintenus dans les 
limites du site et n’impactent pas l'établissement recevant du public (ERP) attenant au site. 

Le mur entre l’ERP et les activités de stockages/production est REI 120. Toute communication avec 
l'ERP se fait par une porte EI2 120 C munie d’un dispositif ferme-porte ou de fermeture 
automatique. 

Les installations électriques font l’objet d’un contrôle annuel par thermographie infrarouge. Un 
rapport est tenu à disposition de l'inspection des installations classées (rapport Q19). » 

Article 21.2. Aménagement de l'article 26 de l'arrêté ministériel du 14/12/2013 - réfrigération en 

circuit ouvert. 

En lieu et place des dispositions de l'article 26 de l'arrêté ministériel du 14/12/2013, l'exploitant 
respecte les prescriptions suivantes : 

«Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est 
déterminé par l'exploitant dans son dossier d'enregistrement. Des dispositions sont mises en œuvre 
afin de permettre une utilisation raisonnée de l'eau en fonction des produits et procédés en 
présence. Les techniques employées répondent à l'état de l'art de la profession en matière de 
consommation et de rejet d'eau. Un suivi de la consommation en eau de l'installation est mis en 
place et suivi dans le temps par l'exploitant afin de vérifier l’utilisation rationnelle de l'eau. 

Si le prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, il 
est d'une capacité maximale inférieure à 1 000 m°/h et inférieur à 5 % du débit du cours d'eau ou, à 
défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau. 

Si le prélèvement d'eau est effectué par forage, puits ou ouvrage souterrain dans Un système 
aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé est inférieur à 200 000 m par an.



La réfrigération en circuit ouvert est interdite à l'exception des opérations de refroidissement de 

combos de jus de fruit dans la limite de 300 m° par an. Un compteur d'eau permettant d'évaluer la 

quantité d'eau consommée pour ces opérations de réfrigération est mis en place. Le relevé des 

consommations est fait hebdomadairement. Un registre assurant la traçabilité des données est tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. » 

Article 21.3. Aménagement des articles 5, 6, 7 et 10 de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 - 

forage 

En lieu et place des dispositions des articles 5, 6, 7 et 10 de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003, 

l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

« En vue de prévenir les risques pour l'environnement et notamment celui de pollution des eaux 

souterraines ou superficielles, le déclarant prend toutes les précautions nécessaires lors de leur 

exploitation par prélèvement d'eaux souterraines, notamment dans les cas suivants : 

- à proximité des installations d'assainissement collectif et non collectif; 

- dans les zones humides ; 

- dans les zones karstiques et les roches très solubles (sels, gypse...) ; 

-en bordure du littoral marin ou à proximité des eaux salées ; 

- à proximité des ouvrages souterrains et Sur les tracés des infrastructures souterraines (câbles, 

canalisations, tunnels .) ; 
| 

- à proximité des digues et barrages ; 

- dans les anciennes carrières ou mines à ciel ouvert remblayées et au droit des anciennes carrières 

et mines souterraines ; 

- à proximité des anciennes décharges et autres sites ou sols pollués ; 

- dans les zones à risques de mouvement de terrain et dans les zones volcaniques à proximité des 

circulations d'eau ou de gaz exceptionnellement chauds ou chargés en éléments. » | 

Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de 

maîtriser l'évacuation des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un 

périmètre de 35 mètres autour des têtes des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains. 

Le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains, 

l'isolation des différentes ressources d'eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de 

cuvelages, tubages, crépines, drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des 

matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à la pression, à la corrosion) doivent être appropriées à 

l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux souterraines afin de garantir de façon 

durable la qualité de l'ouvrage. 

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation d'un sondage, forage ou puits doit 

s'accompagner d'une cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les 

terrains forés, sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette 

cimentation doit être réalisée par injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un 

contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il comporte a minima la vérification du 

volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration utilisée ne permet pas d'effectuer une 

cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en Œuvre sous réserve qu'elles 

assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines. 

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs 

aquifères distincts superposés. 

Le déclarant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident ou accident 

susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution 

des eaux souterraines et des sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier.



Le déclarant tient à la disposition du préfet un rapport comprenant : 

* le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en 
indiquant pour chacun d'eux s'ils sont où non conservés pour la surveillance ou le 
prélèvement d'eaux souterraines, leur localisation précise sur un fond de carte IGN au 
1/25 000, les références cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles ils sont implantés et, 

pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines ou pour effectuer un 
prélèvement de plus de 80 m°/h, leurs coordonnées géographiques (en Lambert Il étendu), la 
cote de la tête du puits, forage ou ouvrage par référence au nivellement de la France et le 
code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau 
de recherche géologique et minière (BRGM); 

*__ pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain : la coupe géologique avec indication 
du ou des niveaux des nappes rencontrées et la coupe technique de l'installation précisant 
les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des cuvelages 
ou tubages ; 

+ les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement 
et le compte rendu des travaux de comblement, tel que prévu à l'article 13 pour ceux qui 
sont abandonnés ; 

* le résultat des pompages d'essais, leur interprétation et l'évaluation de l'incidence de ces 
pompages sur la ressource en eau souterraine et sur les ouvrages Voisins suivis 
conformément à l'article 9: 

* les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant. » 

Titre 3. Publicité, Délais et voies de recours, exécution 

Article 31. Publicité 

En vue de l'information des tiers, conformément aux dispositions de l'article R181-44 du Code de 
l'environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la 
mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant 
une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé 
par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été 
consultées en application de l'article R. 181-38 ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le département où il a été 
délivré, pendant une durée minimale de quatre mois. 

Article 3.2. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
Administratif de GRENOBLE : 

- 1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée, 

- 2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication sur le site internet de la préfecture ou de 
l'affichage en mairie de la présente décision. Le délai court à compter de la dernière formalité 
accomplie. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux deux alinéas précédents. 

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur 
le site www.telerecours.fr.



La présente décision peut faire l’objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, 

telle que définie par l'article L. 2131 du Code de justice administrative, auprès du Tribunal 

administratif de Grenoble. | | 

En application du Ill de l'article L.514-6 du Code de l'environnement, les tiers qui n'ont acquis ou 
pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant enregistrement de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. , 

Article 3.3. Exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture de la Drôme, le maire de PORTES-LES-VALENCE et le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Auvergne- 

: Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Valence, le Ô 2 JUIL. 2021 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, per délégation 

LEE EnNErAIG 

  
1 : AT 1 Mare douce 
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